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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

1 000 000 0

Recherche spatiale 0 1 000 000
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Recherche culturelle et culture scientifique 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le cancer est la première cause de mortalité en France avec 385 000 cas nouveaux chaque année et 
150 000 décès. Si un dépistage précoce et les progrès de la médecine permettent d’améliorer les 
chances de survie des personnes atteintes d’un cancer, la prévention peut également jouer un rôle 
majeur dans la lutte contre cette maladie. Les autorités estiment en effet que 40 % des cancers 
pourraient être évités en adoptant un mode de vie sain.

A ce titre, des crédits nécessaires pour la recherche des causes du cancer permettraient de diminuer 
les facteurs de risque et augmenter les facteurs de protection. Le tabagisme (un cancer sur trois est 
dû au tabac), l’alcool, l’obésité et la sédentarité représentent les facteurs de risque les plus connus. 
Cependant, des recherches doivent encore s’effectuer sur les facteurs environnementaux ou encore 
la qualité de l’air pour les citer en exemples.  

L’objet du présent amendement vise donc à attribuer 1 000 000 d’euros à l’action 15 « Recherches 
scientifiques et technologiques en sciences de la vie et de la santé » du programme 172 
« Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires » au détriment de l’action 04 
« Maîtrise de l’accès à l’espace » du programme 193 « Recherche spatiale ».
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Cette réduction a pour but de se conformer aux exigences de la loi organique relative aux lois de 
finance qui oblige, lorsque l’auteur d’un amendement souhaite augmenter les crédits d’un 
programme, à diminuer les crédits d’un autre programme d’autant.

Il n’est pas envisagé de restreindre les moyens alloués à la maîtrise de l’accès à l’espace mais 
simplement d’ouvrir le débat sur la recherche des causes du cancer.


